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Premiers contacts avec l’office cantonal compétent et l’OFPP (Section 
PBC / Section Constructions).

Il faut impérativement tenir compte des Instructions administratives pour la 
construction et la modernisation des constructions protégées et des abris 
pour biens culturels (IA 2004). 

Au besoin, consultation de l’OFPP (Section PBC et Section Constructions).

En vue de l’approbation de l’avant-projet, l’institution culturelle doit 
soumettre les documents suivants à l'OFPP:

- carte cantonale des dangers (Section PBC)
- justificatifs des biens à entreposer (Section PBC)
- déclaration d’intention concernant l’élaboration d’une planification     
d’urgence (Section PBC)
- justification des besoins en surfaces supplémentaires (Section (PBC)
- plans (Section Constructions)
- rapport sur l’avant-projet avec estimation des coûts (Section 
Constructions)

Approbation de l’avant-projet par l’office cantonal compétent et l’OFPP ou 
rejet de l’avant-projet qui doit être repris

Le projet de construction définitif est soumis pour approbation par l’office 
cantonal. Le projet doit comporter les sous-projets suivants:

- projet du directeur général, y c. équipements
- projet de ventilation / chauffage
- projet de l’ingénieur civil
- projet électricité

Récapitulation des coûts supplémentaires et calendrier

Le projet de construction définitif approuvé par le canton est présenté à 
l’OFPP, qui l’approuve à son tour ou le rejette pour qu'il soit repris.
Parallèlement, l’OFPP fixe les contributions définitives.

L’institution culturelle exécute le projet de construction.
Important: l’avancement des travaux doit être communiqué régulièrement à 
l’OFPP.

L’OFPP (Section Constructions) prend en charge la réception de l’abri pour 
biens culturels. Si des défauts sont constatés, ils doivent être corrigés.

L’institution culturelle met en service l’abri PBC et fournit à l’OFPP (Section 
PBC), au plus tard à ce moment-là, le plan d’urgence définitif pour l’abri 
PBC.

Le décompte est contrôlé par l’office cantonal compétent et transmis à 
l’OFPP pour approbation.
L’OFPP (Section Constructions) vérifie et approuve le décompte.
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